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42_DDT_Direction départementale des territoires de

Haute-Loire

43-2020-02-28-001

INDEMNISATION DES DEGATS CAUSES PAR LE

GRAND GIBIER
Barème indemnisation dégâts causés par le grand gibier 2019
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PRÉFET DE LA HAUTE-LOIRE

INDEMNISATION DES DEGATS CAUSES PAR LE GRAND GIBIER

Année 2019     : Barèmes relatifs aux prix de base des denrées agricoles + Dates «     limite     »  
d’enlèvement des récoltes et de dépôt des dossiers + Liste des estimateurs

(mis à jour à l'issue de la réunion de la commission spécialisée de la chasse et de la faune
sauvage spécialisée «     dégâts agricoles     » du 25 février 2020)  

Nature des cultures
Prix 2019 Dates « limite »

Barèmes Barèmes BIO
Enlèvement des

récoltes
Dépôt des
dossiers

CEREALES

 Avoine noire 14,30 €/q 24,31 €/q 15 octobre 15 décembre

 Blé tendre 15,80 €/q 35,00 €/q 15 octobre 15 décembre

 Orge 13,80 €/q 26,13 €/q 15 octobre 15 décembre

 Seigle 15,90 €/q 32,00 €/q 15 octobre 15 décembre

 Triticale 14,20 €/q 29,00 €/q 15 octobre 15 décembre

 Épeautre 24,50 €/q 41,65 €/q 15 octobre 15 décembre

 Mélange de céréales (dont méteil) 16,30 €/q 32,00 €/q 15 octobre 15 décembre

 Maïs grain 13,60 €/q - 15 décembre 15 février

PAILLE

 Paille de céréales 4,55 €/q 7,28 €/q 15 octobre -

OLEAGINEUX

 Colza 35,40 €/q 74,00 €/q 15 octobre 15 décembre

 Tournesol 31,40 €/q - 1er novembre 1er janvier

PROTEAGINEUX

 Pois 18,70 €/q 36,00 €/q 15 octobre 15 décembre

LEGUMINEUSES

 Féverolles 25,30 €/q 43,00 €/q 15 octobre 15 décembre

 Lentilles 200,00 €/q 245,00 €/q 15 octobre 15 décembre

PLANTES SARCLEES

 Pomme de terre consommation 50,00 €/q - 15 décembre 15 février

 Pomme de terre rattes 90,00 €/q - 15 décembre 15 février

 AUTRES

 Sarrasin - 80,00 €/q - -
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REMISE EN ETAT DES PRAIRIES

 Remise en état manuelle
 (50 trous/heure)

19,30 €/heure - - -

 Passage rouleau 33,30 €/ha - - -

 Remise en état mécanique légère
 sans semis

114,00 €/ha - - -

 Remise en état mécanique légère
 avec semis

356,09 €/ha 452,77 €/ha - -

 Remise en état mécanique lourde 476,63 €/ha - - -

 Resemis direct prairie 231,14 €/ha 327,82 €/ha - -

REENSEMENCEMENT

 Colza (resemis) 178,36 €/ha - - -

 Maïs (resemis) 315,71 €/ha - - -

 Céréales à paille (resemis) 233,60 €/ha 303,02 €/ha - -

 Lentille (resemis) 254,01 €/ha - - -

 Luzerne (resemis) 349,86 €/ha - - -

 Pois (resemis) 294,18 €/ha - - -

CULTURES MARAICHERES

 Choux blancs - 1,80 €/kg - -

FOURRAGES

 Prairie temporaire – récolte (1ercoupe) 14,20 €/q 22,72 €/q 25 juillet 25 septembre

 Prairie permanente – récolte (1ercoupe) 14,20 €/q 22,72 €/q 25 juillet 25 septembre

 Alpages
 suivant l’appréciation de la qualité de l’alpage par 
l’estimateur

70 à 210
€/ha

112 à 336
€/ha

-  -

 Maïs fourrager 3,60 €/q 6,12 €/q 15 novembre 15 janvier

 Betteraves fourragères 2,60 €/q - 31 octobre 31 décembre

 Sorgho 2,30 €/q - 15 novembre 15 janvier

 Méteil (matière verte) 4,08 €/q 8,00 €/q 25 juillet 25 septembre

- Une majoration de 15 %  (quinze pour cent)  est appliquée aux barèmes relatifs à la mise en œuvre d’outils mécaniques sur les
communes situées en zone de montagne.

Liste des estimateurs chargés sur le département de la Haute-Loire, des missions prévues à l’article
R.426-13 du code de l’environnement : 
- Jean-Marc CHASSAGNON
- Jean-Luc MARTEL
- Ludivine DUFIX

Au Puy-en-Velay, le 28 février 2020,
Pour le directeur départemental des territoires,
Le chef du service « environnement et forêt »,

Signé Jean-Luc CARRIO
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42_DDT_Direction départementale des territoires de

Haute-Loire

43-2020-02-28-002

INDEMNISATION DES DEGATS CAUSES PAR LE

GRAND GIBIER
Barème 2020, indemnisation des dégâts causés par le grand gibier
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PRÉFET DE LA HAUTE-LOIRE

INDEMNISATION DES DEGATS CAUSES PAR LE GRAND GIBIER

Année 2020: Barèmes relatifs aux prix de base des denrées agricoles + Dates «     limite     »  
d’enlèvement des récoltes et de dépôt des dossiers + Liste des estimateurs

(mis à jour à l'issue de la réunion de la commission spécialisée de la chasse et de la faune
sauvage spécialisée «     dégâts agricoles     » du 25 février 2020)  

Nature des cultures
Prix 2020 Dates « limite »

Barèmes Barèmes BIO
Enlèvement des

récoltes
Dépôt des
dossiers

REMISE EN ETAT DES PRAIRIES

 Remise en état manuelle
 (50 trous/heure)

19,50 €/heure - - -

 Passage rouleau 33,30 €/ha - - -

 Broyeur à marteaux à axe horizontal 86,00 €/ha -

 Remise en état mécanique légère
 sans semis

114,00 €/ha - - -

 Remise en état mécanique légère
 avec semis

355,40 €/ha 451,66 €/ha - -

 Remise en état mécanique lourde avec
semis

475,94 €/ha - - -

 Resemis direct prairie 230,45 €/ha 326,71 €/ha - -

REENSEMENCEMENT

 Colza (resemis) 178,36 €/ha - - -

 Maïs (resemis) 315,71 €/ha - - -

 Céréales à paille (resemis) 233,60 €/ha 303,02 €/ha - -

 Lentille (resemis) 254,01 €/ha - - -

 Luzerne (resemis) 349,86 €/ha - - -

 Pois (resemis) 294,18 €/ha - - -

- Une majoration de 15 %  (quinze pour cent)  est appliquée aux barèmes relatifs à la mise en œuvre d’outils mécaniques sur les
communes situées en zone de montagne.
-  Les  justificatifs  de dépense  (factures  acquittées)  dans  le  cas  du  rachat  de  denrées  auto-consommées,  doivent  parvenir  à  la
fédération  des chasseurs avant  le  31 décembre de chaque année.  Une majoration  de 20 % sera dans ce cas appliquée sur les
barèmes de base.

Liste des estimateurs chargés sur le département de la Haute-Loire, des missions prévues à l’article
R.426-13 du code de l’environnement : 
- Jean-Marc CHASSAGNON
- Jean-Luc MARTEL
- Ludivine DUFIX

Au Puy-en-Velay, le 28 février 2020,
Pour le directeur départemental des territoires,
Le chef du service « environnement et forêt »,

Signé Jean-Luc CARRIO
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43_Pref_Préfecture Haute-Loire

43-2020-02-24-002

arrete de fermeture administrative 2020

fermeture administrative temporaire d'une discothèque "La Carrière" à Saint Laurent Chabreuges
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43_Pref_Préfecture Haute-Loire

43-2020-02-26-006

Arrêté modifiant les prescriptions imposées à la société

FAREVA LA VALLEE à ST-GERMAIN LAPRAD

modif prescriptions
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PREFET DE LA HAUTE-LOIRE

EXTRAIT

Arrêté préfectoral n° BCTE/2020-32  du 26 février 2020 
modifiant les prescriptions imposées à la société FAREVA LA VALLEE

 en vue de la fabrication en phase pilote 3 de l’ASC et de l’EEC/EEP sur son site en ZI de Blavozy 
à SAINT-GERMAIN LAPRADE (43700)

Le préfet de la Haute-Loire
Chevalier de l’Ordre National du Mérite                                                          
Chevalier de l’Ordre du Mérite Agricole,

VU le code de l’environnement et notamment son titre 1er du livre V ;

VU le décret du Président de la République du 27 mars 2019 portant nomination de M. Nicolas de MAISTRE  en
qualité de préfet de la Haute-Loire ; 

VU les arrêtés préfectoraux n°D2B1/440 du 25 novembre 2004, DAI-B1/2007-159 du 27 février 2007, DIPPAL-
B3-2010-224 du 23 décembre 2010, BCTE/2017-150 du 6 avril  2017, BCTE/2017-215 du 11 octobre 2017 et
BCTE/2018-27 du 27 février 2018 réglementant les activités du site ;

VU le  dossier  de modification des conditions  d’exploitation transmis  le 11 décembre 2019 à l’inspection des
installations classées ;

VU le rapport et les propositions en date du 24 janvier 2020 de l’inspection des installations classées ;

VU le projet d’arrêté porté à la connaissance du demandeur le 5 février 2020 ;

VU l’absence d’observation de la part du demandeur sur ce projet ;

CONSIDERANT que la modification des conditions d’exploitation projetée, relative à la mise en place d’une
phase pilote pour de nouvelles fabrications, ne constitue pas une modification substantielle au sens de l’article
R.181-46 du code de l’environnement ;

CONSIDERANT qu’il  y  a lieu d’imposer  des  prescriptions  complémentaires  à  l’installation susvisée afin  de
garantir les intérêts mentionnés à l’article L.511-1 du code de l’environnement ;

CONSIDERANT que l’exécution des prescriptions imposées par le présent arrêté préfectoral devrait permettre
l’exercice des activités de la société susvisée en compatibilité avec leur environnement ;

1
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                                              Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

ARRÊTE

TITRE 1 -  PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’AUTORISATION

Article 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION

La société  FAREVA LA VALLEE dont le siège social  est situé zone industrielle  de Blavozy – 43700 Saint-
Germain  Laprade  est  autorisée  sous  réserve  du  respect  des  prescriptions  des  actes  antérieurs  en  date  du  25
novembre  2004 (arrêté  n°D2B1/2004-440),  23  décembre  2010 (arrêté  n°DIPPAL-B3-2010-224),  6  avril  2017
(arrêté n°BCTE/2017-150), 11 octobre 2017 (arrêté n°BCTE/2017-215), 27 février 2018 (arrêté n°BCTE/2018-27)
et 6 juillet 2018 (arrêté n° BCTE/2018-85) modifiées et complétées par celles du présent arrêté, à exploiter sur le
territoire  de la  commune  de Saint-Germain  Laprade,  au  928 rue  Lavoisier,  zone industrielle  de Blavozy, les
installations détaillées dans les articles suivants.

Article 1.1.2. 

.../...

Le Puy en Velay, le 26 février 2020

Signé

Nicolas de MAISTRE
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43_Pref_Préfecture Haute-Loire

43-2020-02-12-003

Arrêté portant création de secteur d'information sur les

sols: Com Com Brioude Sud Auv

Secteur d'information sur les sols
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43_Pref_Préfecture Haute-Loire

43-2020-02-12-006

Arrêté portant création de secteurs d'information sur les

sols Com Com Rives Haut Allier

Secteurs d'information sur les sols
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43_Pref_Préfecture Haute-Loire

43-2020-02-12-004

Arrêté portant création de secteurs d'information sur les

sols: Com Com des Sucs

Secteurs d'information sur les sols
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43-2020-02-12-005

Arrêté portant création de secteurs d'information sur les

sols: Com Com Loire Semène

Secteurs d'information sur les sols
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43_Pref_Préfecture Haute-Loire

43-2020-02-12-002

Arrêté portant création de secteurs d'information sur les

sols: Comm Agglo du Puy

Secteur d'information sur les sols
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43_Pref_Préfecture Haute-Loire

43-2020-03-04-001

Arrêté portant mise à jour des rubriques "installations

classées" de la société SIEL, ZI Les Bonnes à LEMPDES s

Allagnon
Mise à jour des rubriques
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43-2020-02-26-007

Arrêté n° 13-2020 du 26 février 2020 portant modification

du conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie de la

Haute-Loire
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MINISTERE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE 

 

ARRETE n° 13  -  2020 du 26 Février 2020 

 

portant modification de la composition du conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Haute 

Loire   

 

La ministre des solidarités et de la santé 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R211-1, D231-1 et D231-4 

 

Vu l’arrêté du 28 Octobre 2009 relatif aux institutions intervenant dans le domaine de l’assurance maladie et 

siégeant au sein du conseil de la Caisse Nationale de l’Assurance Maladie des travailleurs salariés, 

 

Vu l’arrêté ministériel du 29 mars 2018 portant nomination des membres du conseil de la Caisse Primaire d’Assurance 

Maladie  de la Haute Loire, 

 

Vu les arrêtés modificatifs n° 62-2018 et n° 33-2019, 

 

Vu la proposition de la Confédération Française Démocratique du Travail (CFDT) en date du 26 février 2020, 

 

A R R Ê T E 

 

Article 1 

 

L’arrêté ministériel en date du 29 mars 2018 susvisé, portant nomination des membres du conseil  de la Caisse 

Primaire d’Assurance Maladie  de la Haute Loire est modifié comme suit : 

 

Parmi les représentants des assurés sociaux désignés au titre de la Confédération Française Démocratique du Travail 

(CFDT) : 

 

- Monsieur Jean-Paul MAISONNIAL est désigné titulaire en remplacement de Monsieur Pascal DUMAS. 

- Le siège de suppléant occupé par Jean-Paul MAISONNIAL devient vacant. 

 

 

Article 2 

 

La cheffe d’antenne de Lyon de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale est 

chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Auvergne Rhône Alpes et à celui de la préfecture du département de la Haute Loire. 

 

   Fait à Lyon, le 26 février 2020 

 

La ministre des solidarités et de la santé, 

Pour la ministre et par délégation, 

 

La Cheffe d’antenne de Lyon 

   de la Mission Nationale de Contrôle  

   et d’audit des organismes de sécurité sociale  

 

   

 

Cécile RUSSIER 
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